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La bonne nouvelle, même
tardive, de l’augmentation 
des dotations de quasiment 
100 000€ de plus, n’exclut 
absolument pas la vigilance et
le suivi des dossiers rappelé aux
services pour tenir les objectifs
fixés.

En effet, la maîtrise des 
dépenses, l’obtention des 
recettes espérées pour attein-
dre l’autofinancement néces-
saire à la réalisation des grands
projets à venir reste la priorité
absolue.
La qualité du travail en régie
n’aura jamais été autant 
d’actualité. Que ce soit en fin
d’année dernière avec la réali-
sation de la salle Mercier, les 
espaces de loisirs de proximité
à la place d’Artois, le skate-
park au parc Aragon, les 
services auront à nouveau été
au rendez-vous. 

Preuve en est cette année
encore avec l’extension de
l’école Buisson-Lacore puisque
les lots faïence-carrelage et
peinture ont été pris en charge
totalement par nos agents.

2019 sera bien évidemment
la continuité du chantier avec

les travaux d'enfouissement des
réseaux des rues Zola, Ansart et
de celui de la micro-crèche
dont la fin des travaux est 
envisagée au premier semestre
2020.

Notons une légère baisse de
nos charges d'intérêts et le 
remboursement de capital
malgré le nécessaire recours à
l'emprunt pour les travaux de
la rue Zola et l’extension de
l’école Buisson-Lacore. 

En effet, les ratios confir-
ment un encours de dette  de
937€ par habitant (980€ en
2018)  alors qu'il augmente au
niveau départemental - 770€

pour 731€ en 2018 et une 
augmentation aussi pour
l'hexagone : 842€ alors de 826€
en 2018.

L’annonce tardive du 
gouvernement de dédouble-
ment des classes nous a incités
à revoir le projet en cours et à
absorber plus de 300 000€ de
travaux non prévus.

Les produits de fonctionne-
ment réels sont en diminution
alors que les charges ont 
légèrement augmenté. Et ce
malgré les efforts évoqués mais
en raison essentiellement de
subventions encore attendues.
La ville ayant par ailleurs fait

le choix de ne pas augmenter
cette année encore les taux
d’imposition comme les prix
des services proposés à la 
population.

Cela induit une capacité
d'autofinancement, qui consti-
tue l'un des moyens de finan-
cement des investissements, en
légère diminution.

En ce qui concerne les
charges de personnel, des
achats et charges externes, le
ratio par habitant de la com-
mune est au-dessus de la
moyenne départementale. La
volonté municipale de favori-
ser le travail en régie comme la
baisse des aides de l’Etat dans
le cadre des emplois aidés en
sont les principales explications.  

Néanmoins, il convient
aussi de maîtriser ce poste pour
retrouver une capacité d’auto-
financement qui soit plus
proche de la moyenne dépar-
tementale et ainsi faire moins
peser nos remboursements des
dettes bancaires sur notre 
budget. A Grenay, la charge
est de 219 826€ soit  32€ par
habitant alors qu’elle est de
70€ pour le Département.

intérieur de l’extension Buisson-Lacore



La démonstration de la
qualité de notre travail en
régie sera à nouveau assurée
cette année avec l’aménage-
ment de la trame verte et 
l’ex-skate-park en deux nou-
veaux espaces de loisirs de
proximité pour que toutes et
tous bénéficient d’un cadre de
vie encore plus qualitatif,
convivial et partagé. La livrai-
son est fixée avant l’été.

La phase 3 de l’extension de
l’école Buisson-Lacore se pour-
suit et un projet de jardin 
qualitatif incluant des espaces
de détente et reliant en toute
sécurité les écoles maternelle et
primaire est en cours de défini-
tion. “L’atelier de l’ours” retenu
récemment doit proposer un
projet dont le cahier des
charges sera en partie issu des
suggestions des habitants. 
Plusieurs rencontres sont pro-
grammées en plus des deux
dernières réunions publiques.
La Communauté d’agglomé-
ration a ici aussi été sollicitée
pour accompagner la ville 
soutenue par la région pour
que les Grenaysiens puissent
aussi bénéficier d’un jardin 
exceptionnel.

De plus, la mise en œuvre
d’un coffret jaune est prévu
ainsi que l’étude de faisabilité
de l’installation d’appareils
photovoltaïques pour viser

l’auto-consommation du cœur
d’îlot Saint-Louis. 

maîtrise des dépenses
d’énergie

Comme l’an dernier, il n'y
aura pas de petites économies
et l'investissement d'un tel 
programme a été pensé en 
intégrant les enjeux de déve-
loppement durable et les éco-
nomies en matière de maîtrise
des dépenses de l'énergie. 

Ce projet innovant est tou-
jours regardé de près à la fois
pas les professionnels du bâti-
ment que par les financeurs.
L'Etat a d'ailleurs à nouveau
été sollicité au titre de la DETr
(Dotation des Equipements des
Territoires ruraux). 

Un budget qui doit donc
toujours maîtriser ses dépenses
de fonctionnement tout en 
garantissant une qualité et
dans la mesure du possible 
propulser de nouveaux services
aux habitants comme la Micro-
Folie.

La Micro-Folie renforce 
l’attractivité de la Média-
thèque-Estaminet qui la situe
plus encore comme un espace
structurant et incontournable
en région.

inaugurée en février et 
installée en un temps record, la
Micro-Folie amène une impor-

tante et nouvelle fréquenta-
tion. Ce nouveau service visant
à favoriser la démocratisation
de la culture tout en luttant
contre la fracture numérique
permettra aux enseignants de
sensibiliser les élèves aux arts et
au numérique. Nul doute que
l’appropriation du musée 
numérique en particulier sera
rapidement une réalité.

travailler
en commun

L’Etat a par ailleurs déjà
confirmé sa participation fi-
nancière et nous attendons
celle de la région, du Conseil
départemental et de la Com-
munauté d’agglomération.

Le travail mené en com-
mun avec les villes voisines de
Bully-les-Mines, Mazingarbe et
Sains-en-Gohelle, doit aussi
être à un niveau pertinent
pour mieux travailler ensemble
et mutualiser d’éventuelles 
actions.

Nous nous associerons et
Grenay accueillera la 2ème

édition du salon intercommu-
nal de l’emploi en octobre pro-
chain, historiquement initié par
la ville de Mazingarbe. 

Plusieurs autres axes seront
développés comme la consul-
tation des mutuelles pour que
les habitants puissent avoir les

meilleures offres ou la veille 
juridique.

il est envisagé aussi de met-
tre la Micro-Folie à la disposi-
tion des groupes des accueils de
loisirs des villes partenaires dans
un premier temps et de parta-
ger les frais de fonctionnement.
Enfin les 4 villes préparent avec
les médiathèques des villes des
Scènes associées de Liévin et
Sallaumines, le 1er temps fort
intercommunal livre et lecture
en janvier-février 2020.

A la ville, le sport ne sera
pas en reste non plus. il était en
effet temps de réhabiliter le
terrain synthétique pour per-
mettre et aux sportifs de prati-
quer leur activité dans les
meilleures conditions. Comme
les élèves des écoles et collège,
également utilisateurs toute
l’année des installations muni-
cipales. Mais aussi les familles
puisque cet espace est aussi un
lieu de proximité ouvert à
toutes. Ce qui justifie l’implica-
tion financière importante de
Maisons&Cités qu’il a fallu
néanmoins convaincre sans re-
lâche. 

Une réunion publique sera
proposée au mois de mai pour
présenter le projet et les entre-
prises retenues suite à l’appel
d’offres lancé récemment.

la Micro-Folie apporte une nouvelle
et importante fréquentation no-
tamment avec le Musée numérique

le stade synthétique va être rénové pour permettre aux
sportifs de pratiquer dans les meilleures conditions

budget 2019une micro-FoLie, des aires de Loisirs de proximité, un terrain synthétique



Fonctionnement - Les dépenses communaLes : 9 600 000 euros

salaires du personnel
5 300 000 € - 55,21 %

charges exceptionnelles
41 400 €- 0,43 %

charges à caractère général
(dépenses de fonctionnement des services)

2 998 121 € - 31,33 %

autres charges
de gestion courante

(indemnités, subventions)
446 779 € - 4,65%

charges financières
(intérêts d'emprunt)
253 700 € - 2,64 %

atténuation de produits
2 000 € - 0,02 %

dotations provisions
semi-budgétaires
2 000 € - 0,02 %

opération d’ordre de transfert
entre sections

281 000 €- 2,93 %

virement à la section
d'investissement

285 000 € - 2,97 %

Le projet de béguinage
vertical composé de 34 loge-
ments est en cours avec sa
micro-crèche de 120m2 au
rez-de-chaussée. Le chantier
a pris un peu de retard en
raison des délais administra-
tifs du permis de construire
et des fouilles rendues néces-
saires après la découverte
d’un puits gallo-romain.

Le projet de bike-park
prévu sur le terril 58 reste
d’actualité. Le projet d’amé-
nager sera prochainement
présenté aux services de
l’Etat pour programmer les

phases du chantier au pied
du terril à la cité 40. Au
mieux, les travaux pour-
raient débuter fin 2019.

Ce projet reste un vérita-
ble enjeu de développement
du territoire sur le plan spor-
tif avec un circuit réservé aux
adeptes des courses de vTT
de haut niveau et un autre
circuit accessible aux enfants
et jeunes débutants.

Les accueils de loisirs
comme les parents ou autres
éducateurs pourront y passer
des moments agréables en
famille ou en accueil de loi-

sirs. La ville de Mazingarbe
va aussi modifier son plan
local d’urbanisme. Accueillir
cet espace sportif et ludique
contribuera à renforcer sans
conteste l'attractivité de
notre ville et permettre à
Grenay d’être identifiée aussi
comme première base d’en-
vergure nationale au nord
de Paris pour les profession-
nels des descentes de vTT.

la sécurité
de nos enfants

La sécurité des déplace-
ments des élèves liés aux tra-
jets domicile-collège reste
toujours une préoccupation
importante. La ville contri-
buera à sécuriser les circuits
repérés à risques par les
aménagements et signalé-
tiques adaptés. Ces travaux
seront par ailleurs subven-
tionnés en partie par le
Conseil Départemental au
titre des transports doux. La
réflexion est également par-
tagée entre les villes de Ma-
zingarbe et Grenay quant à

la sécurisation de la route
départementale 58 en créant
une piste cyclable.

Devenue une référence
dans plusieurs domaines,
l’éducation et son bâtiment
éco-responsable digne de la
3ème révolution industrielle,
la culture avec son 1er tiers-
lieu au nord de Paris et labé-
lisé, l’urbanisme avec sa
place reconnue également
labélisée justifiant de nom-
breuses visites, de formations
diverses, de sollicitations
multiples qui pour témoigner
dans une conférence, ou par-
ticiper à des séminaires,
comme de nombreuses pu-
blications de niveau natio-
nal, Grenay a tout d’une
grande dirait certains slo-
gans…
… certainement….parce que

les Grenaysiens-nes le valent
bien !

le 6 avril 2019

Ali BoUkACEM
Directeur général

des services

la future résidence Martha Desrumaux,
un béguinage vertical



opérations patrimoniales
21 000 € - 0,62 %

dotations, fonds divers et réserves
319 786,14 € - 9,50 %

produits de cessions d’immobilisations
(ventes de terrains et bâtiments)

98 304 € - 2,92 %

opération d’ordre
de transfert entre sections

281 000 € - 8,35 %

investissement - Les recettes communaLes : 3 366 000 euros

subventions d'investissement
1 176 881,71 € - 34,96 % excédent

d’investissement reporté
534 373,41 € - 15,88 %

excédents de
fonctionnement capitalisés

429 742,74 € - 12,77 %

immobilisations
en cours (travaux)

1 138 032 € - 33,81 %

immobilisations incorporelles
(achat logiciels, frais d’études)

128 077 € - 3,81 %

emprunts
285 000 € - 8,47 % immobilisations corporelles

(achat bâtiments, matériels...)
1 208 579 € - 35,91 %

opérations patrimoniales
21 000 € - 0,62 % opérations d’ordre de transfert entre sections 

(travaux en régie et reprise de subvention)
343 400 € - 10,20 %

subventions d’équipement
aux personnes de droit privé 

22 000 € - 0,65 %

opérations sous mandat 
219 912 € - 6,53 %

investissement - Les dépenses communaLes : 3 366 000 euros

opérations d’ordre
de transfert entre sections

(travaux en régie et reprise
de subvention)

343 400 € - 3,58 %

produits des services
du domaine

251 120 € - 2,62 %

atténuation de charges
34 200 € - 0,36 %

excédent de fonctionnement
reporté 300 000 € - 3,13 %

autres produits
de gestion courante
(loyers des salles...)
607 972 € - 6,33 %

dotations et participations
4 751 623 € - 49,49 %

Fonctionnement - Les recettes communaLes : 9 600 000 euros

impôts et taxes
3 309 685 € - 34,47 %

reprises provisions
semi-budgétaires
2 000 € - 0,02 %

opérations sous mandat
219 912 € - 6,53 %

virement de la section de fonctionnement
285 000 € - 8,47 %



cadre de vieaménagement paysager pour Le cœur d’îLot saint-Louis

Un aménagement paysager
est en cours d'étude au niveau du
cœur d'îlot Saint-Louis. il s'agit de
travailler sur l'espace public situé
entre l'école Buisson-Lacore et
l'école Prévert en prolongement
du nouveau bâtiment. Ce projet
bénéficie du partenariat avec
l'association “Art et jardins”, le
projet “odyssée” et l'opération
“Jardins en sol mineur”.

Le but est de réaliser un jardin
avec les habitants en le co-
construisant pour répondre à

leurs besoins. il contribuera à
améliorer leur cadre de vie.

La 1ère réunion publique a été
constructive avec des idées
comme un espace de détente, un
jardin potager ou encore un es-
pace éco-responsable.

"L'atelier de l'ours", le paysa-
giste-designer vous présentera les
1ères esquisses du jardin artistique
lors des “Feux de la st Jean” et des
“Quartiers d’été”.

Plus d’informations sur
www.atelierdelours.fréchanges lors de la réunion

écoLevisite de L’écoLe buisson-Lacore par joëL sürig, inspecteur d'académie

La municipalité a reçu à l'école 
Buisson-Lacore Joël Sürig, inspecteur
d'académie. En présence du maire 
Christian Champiré et de Christelle 
Buissette, maire-adjointe aux affaires 
scolaires, il a pu découvrir la nouvelle 
extension de l'établissement scolaire.

L'inspecteur d'académie a beaucoup
apprécié le nouveau bâtiment "un espace
magnifique et novateur" a-t-il précisé, la
structure ayant été réalisée dans un esprit
écologique et de développement durable.
Partisan d'une école en perpétuelle évolu-
tion, il a également apprécié le travail de
mutualisation de la municipalité. il s'est 
félicité aussi de l'ouverture de l'école au

monde extérieur pensant à l'espace public
numérique intégré à l'école qui est acces-
sible aux particuliers et aux acteurs du

monde associatif.
Christelle Buissette a rappelé à l'inspec-

teur l'engagement de la ville en faveur des
techniques modernes en soulignant l'achat
de trois imprimantes 3D notamment dans
le cadre de la Micro-Folie.

Pour sa part, le maire a souligné son
regret de ne pas être suffisamment 
soutenu par l'Education nationale lorsque
la ville s'engage dans des projets communs
avec les enseignants de notre ville. 

Joël Sürig a ensuite rencontré les ensei-
gnants et les élèves avant d’échanger avec
quelques parents d'élèves sur les bienfaits
des décloisonnements en CP et CE1.

l’inspecteur a été impressionné
par la nouvelle extension

association“games oF troLLs” quaLiFiés aux “europe masters”

Créée en 2017, l’association
"Games of Trolls" s'est qualifiée
lors du festival du jeu et de la
création "LudiNord" à Mons-
en-Barœul.

En terminant 2ème sur 9
formations, l'équipe grenay-
sienne de quatre membres a
remporté des jeux et s'est
qualifiée pour le tournoi 
officiel "Europe masters". Elle
partira pour la 1ère fois en 
Allemagne en octobre et sera

l'une des 2 à représenter la
France.

Pour rejoindre l'associa-
tion, vous pouvez vous rendre
à la salle Delaforge rue 
robespierre le vendredi dès
19h30 et la plupart des same-
dis à 14h30. La cotisation 
annuelle est de 15 euros ou 2
euros par séance. La 1ère

séance de découverte est of-
ferte. renseignements à 
gamesoftrolls62@gmail.com

à droite, l’équipe
de Grenay



coLLègeune nouveLLe dotation pour La section FutsaL

Au collège Langevin-Wal-
lon, la section sportive et sco-
laire futsal et arbitrage a remis
aux nouveaux élèves de la sec-
tion la dotation d'équipement
du PEFA (Pôle d'Excellence du
Football Amateur).

Le principal Jérôme Gan-
nard a profité de la venue des
parents d'élèves pour rappeler
le fonctionnement de la section
à l'intérieur du PEFA. il a rap-
pelé ce qu'est le PEFA.
Deuxième pôle créé en France
après celui de valence, il re-
groupe les structures scolaires
sportives de la famille du foot-
ball sur l'agglomération Lens-
Liévin : le lycée Condorcet de

Lens avec les sections football
garçons et arbitrage football, le
collège Descartes-Montaigne
de Liévin avec la section foot-
ball filles, le lycée Henri-Darras

de Liévin avec les sections foot-
ball filles et la section futsal et
arbitrage garçons et le collège
Langevin-Wallon de Grenay
avec la section sportive et sco-

laire futsal et arbitrage. Ces
établissements fonctionnent en
réseau pour optimiser leurs ré-
sultats.

En ce qui concerne la sec-
tion du collège de notre ville,
les résultats des élèves sont plus
qu'honorables. Elle rayonne
notamment grâce aux jeunes
arbitres qui sont souvent appe-
lés pour officier sur des cham-
pionnats académiques et des
championnats de France.

La section a acquis un tel
prestige que notre collège ac-
cueille et attire depuis cette
année des élèves de Mazin-
garbe, Bully-les-Mines ou ver-
melles.

la prestigieuse section futsal aux côtés
de leur entraîneur et du principal

mémoire70ème anniversaire de L’accident coLLectiF du 6 avriL 1949

Le 6 avril 1949 à la fosse 11,
une explosion a sévi provo-
quant un accident collectif. 31
salariés ont été blessés et un
mineur y a laissé la vie. Afin de
garder en mémoire cet épisode
dramatique de notre histoire,
le Cercle historique a organisé
une cérémonie avec le soutien
de la ville qui rend hommage
aux victimes. Celle-ci a eu lieu
à l’entrée de l’ancien carreau
de la fosse. 

En présence de porte-
drapeaux, Gisèle Boulanger-
Lesur qui a été gravement
brûlée lors de cet accident a
déposé la gerbe du Cercle his-
torique au pied de la plaque
rendant hommage aux mi-
neurs. De la même façon, la

municipalité et le syndicat des
mineurs CGT de la Gohelle ont
également tenu à rendre un
hommage.

Lors de la manifestation,
Grégory Picart de l'association
d'histoire a invité Laëtitia
Gouillart, membre de la fa-
mille de l’une des victimes du
drame, a lire le nom du mort
et des blessés. Martine Fom-
belle a rendu à son père Jean
romanowski et plus largement
aux mineurs un hommage
émouvant. L’événement a bé-
néficié aussi de la lecture de
textes d’élèves de l'école Bince
et de celle d’Alain Derolez qui
a récité un texte de Bertrand
Cocq sur le monde de la mine.

Présent, le maire Christian

Champiré a rappelé que cer-
tains d'entre eux qui avaient
contribué à relever la France,
étaient issus de l'immigration
venant de Pologne, d'Alle-
magne, d'italie ou d’ailleurs. il

a aussi souligné que certains
des blessés étaient très jeunes
puisque l'un d'entre eux n'avait
que 15 ans et que les jeunes
filles étaient nombreuses.

la cérémonie a eu lieu en présence de Gisèle Bou-
langer-Lesur, victime du drame (au centre)

oFFre d’empLoi - la ville a validé le partenariat avec “Activ’cités”, régie de

quartier qui améliore le cadre de vie du quartier en y associant les habitants. Elle
les accompagne en contrat à durée déterminée d'insertion. Un suivi professionnel
est réalisé pour un retour à l'emploi. Pour postuler, envoyez votre Cv et votre lettre
de motivation au 42 rue A. Lefevre à Mazingarbe. Sur Grenay, l’association va 
entretenir jusqu’en octobre les boulevards de Dinant, Picardie et Flandres avec un
passage pour les tontes tous les 15 jours. rens. au 03 21 29 38 57.
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condoLéances

Le maire et les membres du conseil
municipal présentent leurs plus sincères
condoléances aux membres de la famille
de Marcel Caron, ancien maire de Loos-
en-Gohelle, ainsi qu’aux Loossois-e-s.



Les quatre élus d'opposition se
sont abstenus sur les votes des 
budgets commune, cimetière et Mé-
diathèque-Estaminet ainsi que sur
les comptes administratif et de ges-
tion. Les autres délibérations ont été
adoptées à l'unanimité.

Sans augmenter les taux 
d'imposition locaux depuis 15 ans,
celui de la taxe d'habitation a été
diminué en 2009 et 2015, celui de la
taxe foncière bâti a été baissé en
2009, l'équipe municipale a su
maintenir la qualité des services
proposés aux Grenaysien-nes  : 
apporter aux personnes les plus en
difficulté le soutien indispensable,
continuer à investir pour dévelop-
per notre ville et la rendre toujours
plus agréable à vivre pour toutes et
tous. C'est grâce à la maîtrise de nos
dépenses de fonctionnement et
parce que nos équipes municipales
obtiennent les subventions  aux-
quelles la ville et ses habitants peu-
vent prétendre, que nos projets
pour rendre Grenay plus attractive
et plus conviviale se concrétisent.

Ce budget valide nos projets
d'investissements dont la fin des 
travaux de l'extension Buisson-
Lacore (aménagements paysagers,
etc), les travaux de la rue Zola,
l'aménagement de la trame verte
(aire de jeux...), la micro-crèche, le
remplacement du revêtement 
synthétique du terrain de football,
les travaux aux écoles rostand 
(toiture) et Bince (cour et menuise-
ries). Les travaux en régie, par les
services de la ville, contribuent à la
défense de l'emploi public et seront
encore nombreux  en 2019.

Parmi les autres délibérations,
les subventions aux associations
conformément aux propositions de
la commission vie associative  :  
79 705 € ! reflet du soutien de la
municipalité aux associations 
qui participent à la vitalité de la 
commune.

2 motions  présentées :

• soutien aux personnels de 
l'hôpital de Lens en lutte contre la

destruction du service public hospi-
talier de la santé. Elle fait suite au
soutien apporté par les élus com-
munistes lors du rassemblement du
21 mars où les agents hospitaliers ont
exprimé leur inquiétude face au
projet de restructuration de 
l'Hôpital de Lens, dont les objectifs
comptables se traduisent par la
suppression de 157 postes. Adoptée
à l'unanimité.

• pour la gratuité du réseau de bus
Tadao. Nous sommes convaincus,
au vu des expériences menées dans
d'autres villes, que la gratuité du ré-
seau de bus (pas seulement pour 14
jours) est notamment une solution
pour  : l'équité et la création de lien
social, la baisse des incivilités dans les
bus grâce à l'augmentation de la
fréquentation et la fin de la fraude,
une véritable alternative au trans-
port individuel en voiture. Un ré-
seau de bus qui a coûté plusieurs
centaines de millions d'euros, sans
compter le coût des monnayeurs et
des contrôles, ne doit pas rouler à
vide  ! Abstention de l'opposition.

« Communistes et républicains »

exp
ressio

n
 p

o
litiq

u
e

Groupe

« Grenay, Bleu Marine »
Groupe

budget 2019  : pas de hausse des impôts, pas d'emprunt, des projets ambitieux  !

Notre groupe s’est abstenu sur le budget. Ce débat n'a pas donné lieu à de nombreux échanges. D'un côté de
l'autosatisfaction, de notre côté une inquiétude pour l'endettement. Le bilan est simple : la commune s’appauvrit
et vit principalement de subventions. Ce qui limite les possibilités d'investissements. Le nouvel emprunt concernant
les travaux des rues Ansart, Emile Zola et le nouveau bâtiment de l'école Buisson en sont une définition de l’année
2018. Une chose est sûre, ces choix sont irréversibles et vont changer l'avenir financier de la commune. La mise en
place d’antenne-relais constituerait une réelle nocivité pour les habitants.

vos élus sont à votre écoute.
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• votre  agenda

rens. et réservations indispensables
au 03 21 45 69 50

tout public
concert

La mordue
par la Mordue

mercredi 1er mai à 19h
entrée libre sur réservation

pour un 1er mai festif et revendicatif !

mémoire - un hommage au résistant Julien Hapiot aura lieu le

dimanche 28 avril à 10h en présence de l’Harmonie municipale
dans le cadre de la “Journée de la Déportation” - rendez-vous à
10h rue Hapiot près du pont entre Grenay et Bully-les-Mines - la
manifestation aura lieu en partenariat avec le ville de Bully.
pétanque - concours organisé par « Les Boules d’or » au siège

de l’association bd de la fosse 11 le samedi 4 mai - inscriptions à 14h,
début du concours à 15h - buvette et restauration sur place - rens.
au 03 21 29 30 51.
banquet - organisé par les anciens combattants, il aura lieu le

mercredi 8 mai à la salle des Fêtes - ouverture des portes à 12h,
début du repas à 14h - 30€ (adhérents), 35€ (amis), 15€ (enfants
de moins de 12 ans) - inscriptions jusqu’au 2 mai au 06 62 29 53 90
ou 06 30 60 81 21.
voyage - organisé par « Les Boules d’or », une sortie au parc

Plopsaland à La Panne est prévue le samedi 11 mai - départ 8h du
siège bd de la fosse 11, retour vers 20h- rens. au 03 21 29 30 51.
expo-vente - organisée par le club couture du CSL le jeudi 16

mai de 10h à 18h à la salle Delaforge - rens. au 06 88 81 96 47.

marché aux puces - organisé par l’USG, il aura lieu le 

dimanche 19 mai au centre ville de 8h à 20h - 6,50€/5 mètres -
inscriptions au stade Fauvergue le lundi de 18h à 19h30 et le ven-
dredi de 18h30 à 20h30 sauf jours fériés - rens. au 06 25 44 41 60.
Loto - organisé par les parents d’élèves de la cité 5 le jeudi 30

mai à la salle des Fêtes - début des jeux à 14h - bons d’achat de 20
à 300€ - buvette et restauration sur place.

Logo - jusqu’au 6 mai, vous pouvez voter une fois pour choisir

l'un des 3 logos du réseau de Grenay : celui proposé par l'école élé-
mentaire Buisson, par l'école maternelle Prévert ou par le collège
Langevin-Wallon. Connectez-vous sur le site internet de la ville au
menu “actualités”.
base-baLL - le club ouvre une section pour les jeunes de 10 ans

et plus - vous pouvez vous renseigner en envoyant un message à
raptorsbbc62@gmail.com
chantiers d’été - financés pour moitié par l’Etat et par la

ville, vous pouvez encore vous inscrire - rens. au 03 66 54 00 54.

vos  inFos  diverses

opération de sensibilisation à notre
langue, elle invite à s’exprimer sous une
forme littéraire ou artistique. Pour
cette 17ème édition, des classes de l’école
Bince ont présenté un projet de livre
accordéon qui leur a valu d’être lau-
réats dans leur catégorie.

En plus du concours, les écoles ont
participé à des ateliers en lien avec «
Dis-moi dix mots » et le « Printemps
des poètes ». Portrait dans le Musée

numérique, matérialisation de lettres
avec leur corps… ont amusé les élèves
pendant quatre semaines. L’évène-
ment s’est achevé sur le vernissage de
l’exposition où chacun a pu admirer le
travail de l’école Bince.

Le maire Chrisitian Champiré a
salué le travail des enseignants et féli-
cité les élèves qui ont lu des extraits de
leurs travaux consacrés aux formes de
l’écriture.

NOTRE  MÉDIATHÈQUE-ESTAMINET...
DU

  C
ÔT

É  D
E « dis-moi dix mots sous toutes Les Formes »

dès 5 ans
théâtre

L’après-midi d’un Foehn version 1
par le Cie Non nova et Phia Ménard

vendredi 3 mai à 19h
tarifs de 2 à 6€

dans le cadre du festival “Mom’ en mai”


